COLECTIF DEPARTEMENTAL DE DEFENSE DES DROITS ET DES LIBERTES.

           LOIS   PREVENTION DE LA DELINQUANCE ET PROTECTION DE
                                          L’ENFANCE.                 
                               RESISTANCE ET REFUS DE LA DELATION.
Ces lois portent atteinte aux libertés individuelles et collectives, ainsi qu’au respect de la vie privée.

Il est hors de question de considérer toute personne ayant des «  difficultés sociales, éducatives ou matérielles » comme un délinquant potentiel.

Nous refusons l’obligation de délation et tout recoupement de fichiers informatiques, car il vise un contrôle total de la population, anéantit toute politique de prévention et d’accompagnement des personnes. Cela nous renvoie à une époque peu glorieuse de notre histoire.

Nous refusons que les enfants soient fichés, que les allocations familiales soient supprimées.

Nous refusons une société de contrôle social, de délation et de répression qui vise à nier le droit à la différence.

Nous refusons l’application de ces lois !

Nous exigeons leur abrogation et nous appelons à entrer en résistance et à soutenir toute personne, professionnelle et citoyen, qui s’opposerait à ces lois liberticides.
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